
 

MISSION D’ETUDES TECHNIQUES POUR UN 

DIAGNOSTIC 

Pouvoir adjudicateur exerçant la maîtrise d'ouvrage 

Ministère de la Justice - SG / DIR-SG-Grand-Ouest / DI de Rennes 

 

 

Représentant du pouvoir adjudicateur (RPA) 
 

Monsieur le chef du Département Immobilier de la Délégation interrégionale Grand 

Ouest du Ministère de la Justice 

 

Objet du marché 

 

MISSION DE GEOMETRE – DETECTION DES REAUX ENTERRES  

Sécurisation de l’accès escortes du Palais de Justice de Saumur (49) 

 

 

 

Marché à procédure adaptée en application des articles L.2123-1 et R.2123-1 à 

R.2123-7 du Code de la Commande Publique. 

 

 

 

 

L’offre a été établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois mai 2025 

(mois zéro). 

 

Date du marché (Réservé pour la mention d'exemplaire unique du 

marché) 
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Montant TTC  
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Marché à procédure adaptée 

 

Représentant Pouvoir Adjudicateur (RPA) 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE - représenté par M. le Chef du Département Immobilier de 

Rennes– DIR SG Grand Ouest 

 

 

 

Ordonnateur 

 

Monsieur le Chef du Département Immobilier de Rennes – DIR SG Grand Ouest - MINISTERE 

DE LA JUSTICE 

 

 

 

Comptable public assignataire 

 

Direction Régionale des Finances Publiques de Bretagne et d'Ille et Vilaine. 

 

Dans tout ce document, le code de la commande publique est désigné par l’abréviation CCP. 

 

 

 

Durée de validité de l’offre : l’offre à une durée de validité de cent quatre-vingts jours (180 jours) 

à compter de la date limite de réception des offres. 
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1. IDENTIFICATION DES COCONTRACTANTS 

 

1.1 OBJET 

Le présent marché, régi par le présent MAPA (marché à procédure adaptée), est un marché 

public de prestation intellectuelle relatif à la mission de géomètre et de détection des réseaux 

enterrés de l’opération de Sécurisation de l’accès Escortes du Palais de Justice de Saumur (49). 

 

1.2 TITULAIRE 

 

❑  Je soussigné, 

 

     Nom et 

prénom : 

 

 

 

    
 ❑ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié 

à : 

 

 

 

 

 

     Tel. :    Fax :    

     Courriel :    

    

 ❑  Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la 

société) 

 

   

     Au capital de :   

     Ayant son 

siège à : 

 

 

 

 

 

     Tel. :    Fax :    

     Courriel :    

    

     N° d'identité d'établissement 

(SIRET) : 

               

     N° d'inscription ❑ au répertoire des métiers ou ❑ au registre du 

commerce et des sociétés : 
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1.3 COTRAITANT 

❑ Nous soussignés, 

Cotraitant 1 

     Nom et prénom :   

    
 ❑ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié 

à : 

 

 

 

     Tel. :    Fax :    

     Courriel :    

    
 ❑ Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la 

société) 

 

   

     Au capital de :   

     Ayant son 

siège à : 

 

 

 

     Tel. :    Fax :    

     Courriel :    

         N° d'identité d'établissement (SIRET) :                

     N° d'inscription ❑ au répertoire des métiers ou ❑ au registre du 

commerce et des sociétés : 
  

  

 

 

    

 

 

  

Cotraitant 2 

     Nom et prénom :   

     ❑ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié 

à : 

 

 

 

     Tel. :    Fax :    

     Courriel :    

    
 ❑ Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la 

société) 

 

   

     Au capital de :   

     Ayant son 

siège à : 

 

 

 

     Tel. :    Fax :    

     Courriel :    
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 N° d'identité d'établissement (SIRET) :                

     N° d'inscription ❑ au répertoire des métiers ou ❑ au registre du 

commerce et des sociétés : 
  

    
Cotraitant 3 

     Nom et prénom :   

    
 ❑ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié 

à : 

 

 

 

     Tel. :    Fax :    

     Courriel :    

    
 ❑ Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la 

société) 

 

   

     Au capital de :   

     Ayant son 

siège à : 

 

 

 

     Tel. :    Fax :    

     Courriel :    

         N° d'identité d'établissement (SIRET) :                

     N° d'inscription ❑ au répertoire des métiers ou ❑ au registre du 

commerce et des sociétés : 
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Après avoir : 

− pris connaissance du présents documents et des documents qui y sont mentionnés ; 

− Produit les documents et renseignements visés aux articles R.2143-3 et R.2143-4 du CCP ; 

 

❑ m'engage sans réserve, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la 

consultation, la déclaration ou les certificats, attestations et déclarations mentionnés aux 

articles R.2143-6 à R.2143-10 du CCP et, conformément aux stipulations des documents 

visés ci-dessus, à exécuter les prestations du présent marché dans les conditions ci-après 

définies. 

 

❑nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants groupés solidaires, représentés par : 

 

 

mandataire du groupement, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la 

consultation, la déclaration ou les certificats, attestations et déclarations mentionnés 

aux articles R.2143-6 à R.2143-10 du CCP et, conformément aux stipulations des 

documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations du présent marché dans les 

conditions ci-après définies. 

 

❑  nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants groupés conjoints, représentés par : 

 

 

mandataire du groupement, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la 

consultation, la déclaration ou les certificats, attestations et déclarations mentionnés 

aux articles R.2143-6 à R.2143-10 du CCP et, conformément aux stipulations des 

documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations du présent marché dans les 

conditions ci-après définies et selon la répartition des prestations précisée en annexe au 

présent MAPA. 

Le mandataire du groupement conjoint est solidaire de chacun des membres du 

groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de la personne publique, pour 

l'exécution du marché. 

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un 

délai de 180 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la 

consultation. 
 

 

2. OBJET DU MARCHE ET DOCUMENTS CONTRACTUELS 

 

 

2.1 CONTEXTE DE LA MISSION 
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L’actuel fonctionnement du circuit extérieur des escortes du Palais de Justice de Saumur 

n’apparaît pas satisfaisant, en particulier en termes de sûreté. Il présente des problématiques 

notamment liés au stationnement des fourgons de police et quant à l’accès depuis la rue jusqu’à 

l’intérieur du palais. 

Une réflexion a été menée pour pallier à ce défaut de sûreté et a permis d’aboutir à un projet 

de construction d’un local stationnement pour les fourgons de police. 

 

Figure 1 - Vue satellite PJ Saumur 

La création du local stationnement nécessitera des travaux de fondations, par conséquent une 

connaissance des réseaux enterrés est nécessaire. Ci-dessous un état projeté prévisionnel du 

local. 

 

Figure 2 - Implantation prévisionnelle 

 

Des plans de repérages/côte sont fournis en annexe. Des plans .dwg du site seront fournis 

uniquement au futur titulaire. 

Le contenu des prestations est détaillé ci-dessous. 
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2.2 PROGRAMME ET PRESTATIONS ATTENDUES 

La mission a pour objectif de réaliser un plan précis de repérage des réseaux existants 

(électricité, eau, gaz, télécom, assainissement) sur l’emprise du futur projet. 

Prestations attendues : 

- Détection des réseaux enterrés (méthode non destructive : géoradar, électromagnétisme…). 

- Relevé topographique avec implantation des réseaux détectés. 

- Superposition avec les plans existants. 

- Remise d’un plan géoréférencé au format DWG + PDF. 

- Rapport synthétique des investigations menées. 

 

Exigences particulières : 

- Conformité à la norme DT-DICT (détection classe A exigée si possible). 

- Interventions coordonnées avec les gestionnaires de réseaux. 

- Respect des règles de sécurité sur site. 

 

Le candidat devra indiquer dans son offre de prix le coût des prestations attendues. 

 

2.3 DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Le marché est constitué des documents contractuels énumérés ci-dessous, par dérogation à 

l’article 4.1 du CCAG-PI applicable. En cas de contradiction ou de différence, les pièces 

prévalent par ordre de priorité décroissante. 

 

Pièces particulières : 

- Le présent MAPA et ses annexes : 

 

En cas d’incohérence entre l’offre de prix inscrite au mémoire technique du candidat et 

les renseignements inscrits par le candidat et figurant au MAPA, ce dernier prévaut. 

 

- L’ensemble des pièces contenues dans le dossier « cahier des charges » du DCE : 
o Plans. 

 

En tout état de cause, en cas de contestation entre les pièces du cahier des charges énoncées au paragraphe 

ci-dessus, les dispositions les plus favorables à la maîtrise d’ouvrage s’appliquent. 

 

- L’offre technique du titulaire, le cas échéant complété par les éléments apportés à 

l’issue des négociations. 

 

Nota bene : en cas de négociation, les pièces contractuelles sont celles fournies par le candidat 

attributaire à l’issue des négociations. Ce dernier ne pourra se prévaloir des pièces fournies 

avant négociation. 

 

Pièces générales non fournies :  

- Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 

prestations intellectuelles approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 ; 



IND 0 – Mai 2025 

MAPA / Mission de géomètre – Détection de réseaux enterrés 

Sécurisation de l’accès escortes du Palais de Justice de Saumur 

(49)  Page 11 | 23 

- L’arrêté du 30 septembre 2021 modifiant les cahiers des clauses administratives 

générales des marchés publics ; 

- Les lois, décrets, arrêtés, prescriptions du Code de la commande publique, Code du 

travail, du Code de la santé publique, du Code de la construction et de l’habitation, de 

l’inspection du travail, de la CRAMIF et de l’OPPBTP ; les normes homologuées en France 

(NF et EN), les cahiers DTU (cahiers des charges, cahiers des clauses techniques, cahiers 

des clauses spéciales, y compris additifs, etc.), les règles de calcul DTU, les avis 

techniques et cahiers du CSTB en vigueur au moment de l’exécution des prestations. 

 

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces 

prévalent dans l’ordre dans lequel elles sont énumérées ci-dessus. 

Le titulaire est réputé connaître toutes les dispositions législatives, réglementaires et normatives 

au regard de la mission qui lui est confiée (objet du présent marché) et accepter sans restriction, 

ni réserve, l’ensemble des dispositions contenues dans les pièces du marché. 

Ces textes sont ceux en vigueur lors du mois M0 tel que défini dans le présent MAPA. 

 

Pièces opposables au titulaire, l’inverse n’étant pas vrai : 

A l’appui de son offre, le titulaire présente des documents qui constituent des engagements 

unilatéraux ou dispositions de sa part, à l’égard du maître d’ouvrage qui peut, par conséquent, 

exiger à tout moment leur strict respect. 

En revanche, il ne lui confère aucun droit, de sorte que ce dernier ne peut s’en prévaloir d’une 

quelconque manière. Tout engagement unilatéral ou disposition prévue dans l’offre du titulaire 

et dont le pouvoir adjudicateur estime, de sa seule décision souveraine, quelle lui est moins 

favorable au regard des clauses et stipulations du cahier des charges, des documents 

particuliers et généraux du marché ne peut être sujette à réclamation. 

Ces engagements unilatéraux et dispositions peuvent être notamment compris dans les 

documents suivants : 

- L’offre technique du candidat (projet, note méthodologique, mémoire technique…) ; 

- Les réponses apportées aux éventuelles demandes de précisions pendant la procédure. 

3. FORME DU MARCHE 

 

3.1 MODE DE DEVOLUTION 

Le marché n’est pas alloti. 

 

3.2 TRANCHES OPTIONNELLES 

Le marché ne comporte pas de tranche optionnelle.  

 

3.3 VARIANTES 

Le marché ne comporte pas de variante, ni à l’initiative de l’acheteur, ni à l’initiative du 

candidat.  
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4. CONTENU DES PRIX 

 

4.1 NATURE DES PRIX 

Les prix sont libellés en euros et sont réputés comprendre toutes les charges liées à l’exécution 

et les contraintes des prestations définies au cahier des charges, toutes charges du titulaire, y 

compris les frais généraux, les frais d’assurance, les charges fiscales, parafiscales ou autres 

frappant obligatoirement la prestation ainsi que tous les frais afférents. Les prix doivent en outre 

assurer au prestataire une marge pour risques et bénéfices. 

Le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est celui en vigueur lors du fait générateur au sens 

de l’article 269 du Code général des impôts. 

Les prix sont mentionnés au présent marché et repris dans la décomposition du prix global et 

forfaitaire. 

La stratégie d’échantillonnage relève de la responsabilité du titulaire au regard de l’objet du 

marché et CCTP/description des travaux faites dans les pièces. Il devra prévoir, dans son offre 

de prix, le nombre suffisant de prélèvements, d’analyses, et de moyens humains et matériels 

nécessaires à l’accomplissement de sa mission, ainsi que tous les travaux nécessaires à la remise 

en état des surfaces suite aux prélèvements destructifs. 

 

4.2 OFFRE DE PRIX 

L’offre de prix, forfaitaire, exprimée en euros, ainsi que les taux proposés sont réputés établis 

sur la base des conditions économiques en vigueur au mois précédant le mois de remise des 

offres (mois M0). 

Le titulaire s’engage à ne percevoir aucune autre rémunération dans le cadre de la réalisation 

de la mission. 

Le forfait de rémunération du titulaire pour la présente mission est réputé définitif. 

 

Le montant forfaitaire définitif proposé est : 

Montant global HT (€) : |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| € HT 

Taux TVA (%) : |__|__| % 

Montant TVA (€) : |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| € 

Montant TTC (€) : |__|__|__| |__|__|__|, |__|__| € TTC 

Montant TTC (€) en toutes lettres : ______________________________________________ 

______________________________________________ 

______________________________________________ 

 

Le mois M0 est le mois indiqué en première page du présent document. 

La durée de validité de l’offre est de 180 jours à compter de la date limite de remise des offres. 

L’unité monétaire qui s’applique est l’Euro. 
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4.3 REPARTITION DES MONTANTS ET INDIVIDUALISATION DES PAIEMENTS EN CAS DE 

GROUPEMENT 

En cas de groupement conjoint, le prix est réparti entre les cotraitants de la façon suivante : 

Répartition des 

paiements 
Objet de la prestation 

Part 

(%) 
Montant € HT Montant € TTC 

Mandataire : 

____________ 

_______________________________ 

_______________________________ ______ _______________ _______________ 

Cotraitant 1 : 

_____________ 

_______________________________ 

_______________________________ ______ _______________ _______________ 

Cotraitant 2 : 

_____________ 

_______________________________ 

_______________________________ ______ _______________ _______________ 

Cotraitant 3 : 

_____________ 

_______________________________ 

_______________________________ ______ _______________ _______________ 

 

5. EXECUTION DU MARCHE 

 

5.1 DUREE DU MARCHE ET DELAIS D’EXECUTION 

5.1.1 DUREE DU MARCHE 

Par dérogation à l’article 13.1 du CCAG-PI, le marché court à compter de la date de démarrage 

figurant à l’ordre de service du marché. 

Par dérogation à l’article 29.2.1 du CCAG-PI, l’ajournement ou le rejet par le pouvoir adjudicateur 

des documents d’étude ne sont pas réputés proroger les délais maximums, sauf décision 

contraire expresse du pouvoir adjudicateur. 

Le marché ne fait l’objet d’aucune reconduction. 

 

A titre indicatif, le démarrage de la mission est prévu pour juin 2025. 

 

5.1.2 DELAIS D’EXECUTION DES MISSIONS  

Le titulaire doit accomplir chacune des missions qui lui sont confiées par le présent marché 

dans le cadre des délais contractuels ci-après. 

L’ensemble des délais ci-dessous sont : calendaires. 
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PARTIES TECHNIQUES :  

Mission géomètre – Détection de réseaux enterrés 

- Visite sur site ; 14 jours 

A compter de la date de notification du marché 

- Intervention sur site (détection des réseaux, relevé 

topographique…) ; 

1 mois 

A compter de la date de notification du marché 

- Remise des plans et des documents attendus. 14 jours 

A compter de la date de fin d’intervention sur site 

 

 

5.2 ACHEVEMENT DE LA MISSION 

Conformément à l'article 22 du CCAG-PI, le maître de l'ouvrage se réserve la possibilité d'arrêter 

l'exécution des prestations au terme de chacune des phases techniques de la mission. 

Par précision apportée à l’article 22 du CCAG-PI, la demande d’arrêt des prestations à l’initiative 

du titulaire ne peut donner droit à l’arrêt des prestations et doit être acceptée par le pouvoir 

adjudicateur, lequel peut ordonner la poursuite des prestations objet du marché. 

La décision d’arrêter l’exécution des prestations ne donne lieu à aucune indemnité et entraîne 

la résiliation du contrat. 

 

Le cas échéant, la mission s’achève à la validation du dernier livrable par le maître d’ouvrage. 

L'achèvement de la mission fait l'objet d'une décision établie par le maître de l'ouvrage, dans 

les conditions prévues à l’article 29 du CCAG-PI et constatant que le titulaire a rempli toutes 

ses obligations. 

 

5.3 LIEU D’EXECUTION 

Le lieu d’exécution des prestations est :  

 Tribunal Judiciaire de Saumur 

Pl. Saint-Michel 

 49400 Saumur 

 

5.4 MARCHE SIMILAIRE 

Le pouvoir adjudicateur peut passer avec le titulaire un marché sans mise en concurrence pour 

la réalisation de prestations similaires, conformément aux dispositions prévues à l’article R2122-

7 du code de la commande publique. 

 

6. MODALITE D’EXECUTION DU MARCHE 
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Le titulaire est tenu de mettre en œuvre, dans le cadre des missions qui lui sont confiées, tous 

les procédés et moyens lui permettant de réaliser les prestations conformément aux 

spécifications du cahier des charges. Pour les prestations qui lui incombent, le titulaire doit 

strictement respecter les délais, les coûts et les niveaux de qualité prévus dans les documents 

contractuels régissant le marché. Les prestations devront être conformes aux prescriptions de 

l’ensemble des normes homologuées ou à toute norme européenne équivalente. Cette 

disposition vaut non seulement pour les normes en vigueur au jour de la passation du marché 

mais également pour toutes les nouvelles formes qui deviendraient effectives en cours 

d’exécution du marché. 

Le titulaire est tenu de signaler à l’acheteur tous les éléments qui lui paraissent de nature à 

compromettre la bonne exécution de la prestation. 

L’acheteur s’engage à collaborer avec le titulaire tout au long de l’exécution du marché. 

 

7. PENALITES 

 

Cet article déroge aux articles 14.1 et 14.1.3 du CCAG-PI. 

Les pénalités peuvent être précomptées sur les acomptes versés au titulaire tout au long de 

l’exécution des prestations lors de l’établissement des états d’acomptes ou constituer un 

élément du décompte général. 

Les pénalités peuvent être utilisées chaque mois de façon répétitive. Chaque pénalité peut être 

appliquée au moment de la constatation du manquement ou au moment du décompte général 

du marché. 

Il n’est pas prévu d’exonération de pénalités dont le montant total est inférieur à 1 000,00 € HT 

pour l’ensemble des pénalités du présent marché. L’ensemble des pénalités s’entend net de 

taxes. 

Sauf dérogation, les délais prévus sont calendaires et courent à compter du lendemain du délai 

échu. Si un délai expire un jour férié, son échéance est reportée au premier jour ouvrable qui 

suit. 

Toutes les pénalités sont non révisables. 

Toutes les pénalités sont en jours calendaires. 

 

7.1 PENALITES DE RETARD 

En cas de dépassement des délais contractuels d’exécution des prestations prévues au marché, 

le titulaire subit, sans mise en demeure préalable, une pénalité applicable pour chaque retard 

à compter du dernier jour du délai maximum indiqué à l’article 5.3.2 de 100 € HT par jour de 

retard. 

 

7.2 PENALITE POUR DEFAUT DE CONFORMITE DU MARCHE 

Le montant de la pénalité pour non atteinte des objectifs (livrables, délais, moyens, résultats, 

respect des objectifs, etc.) prévus au présent marché est de 300 € HT (par manquement 

constaté). 



IND 0 – Mai 2025 

MAPA / Mission de géomètre – Détection de réseaux enterrés 

Sécurisation de l’accès escortes du Palais de Justice de Saumur 

(49)  Page 16 | 23 

 

8. REGIME FINANCIER 

 

8.1 VARIATION DES PRIX 

Le présent marché est passé à prix actualisables. 

Le mois zéro (M0) est le mois fixé en page de garde du présent MAPA. 

L’index I choisi en raison de sa structure comme représentatif des prestations du marché est : 

ING. 

Le prix ferme sera actualisé si un délai supérieur à trois mois s'écoule entre la date (ou le mois) 

d'établissement du prix initial et la date de commencement d'exécution des prestations. 

 

L'index de référence choisi en fonction de sa structure pour représenter l'évolution du prix des 

prestations du contrôleur technique faisant l'objet du marché est l'index national ingénierie I 

(base 100 en janvier 2010). 

 

Cette actualisation est effectuée par application au prix du marché d’un coefficient C 

d'actualisation donné par la formule : 

  Cn = Im-3 / Io 

Dans laquelle : 

- Io index du mois m0 ; 

- Im-3 : index du mois antérieur de trois mois au mois "m" contractuel de commencement des 

études. 

 

Pour la mise en œuvre de cette formule et en application de l'article 10.2.3 du CCAG PI, le 

coefficient est arrondi au millième supérieur. 

 

8.2 MODALITES DE PAIEMENTS 

 

8.2.1 REPARTITION DES PAIEMENTS 

Le règlement des comptes est effectué à la validation du rapport. 

 

8.2.2 MODALITES DE TRANSMISSION ET DE PAIEMENT 

Le terme "facture" désigne dans le présent marché "le projet de décompte" 

Les factures sont transmises par voie dématérialisée. 

 

Conformément aux articles L.2192-1 à L.2192-7 du CCP, l'obligation de transmettre les projets 

de décompte sous forme électronique s'impose à tous les titulaires de marchés conclus avec 

l’Etat. 

 

La transmission des factures sous forme dématérialisée s'effectue après inscription sur le portail 

« Chorus Pro » depuis le lien suivant : 

https://chorus-pro.gouv.fr 

 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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Les modalités d’utilisation du portail "Chorus Pro" sont disponibles en cliquant sur le lien 

suivant : 

https://communaute-chorus-pro.gouv.fr/ 

 

La dématérialisation des factures avec Chorus pro peut être opérée selon plusieurs modalités 

parmi lesquelles la saisie en ligne de la facture et le dépôt en ligne de la facture. Des possibilités 

sont aussi proposées qui permettent aux opérateurs économiques de mener le raccordement 

de leur système informatique de facturation directement à Chorus Pro ou par l'intermédiaire 

d'un portail tiers. 

 

Les factures dématérialisées adressées devront comporter, les mentions prévues à l’article 

D.2192-2 du CCP ainsi que :  

 

UO/service DI de RENNES 

Numéro d’engagement juridique  

Numéro de marché  

Code service exécutant FAC0000035 

SIRET ETAT 11000201100044 

 

Les documents devront faire apparaître dans leur forme, en pourcentage et en montant, l'état 

précédent (en cumul) et l'état d'avancement de la demande. 

 

❑ Prestataire unique 

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter 

le montant au crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) : 

 

     Compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     À :   

     Au nom de :   

     Sous le numéro :             Clé RIB :    

     Code banque :      Code guichet :        

 
 IBAN                                   

 
 BIC (par SWIFT)             

   

 

❑  Groupement 

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter 

https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/
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le montant au crédit des comptes (joindre un RIB ou RIP) : 

 

  Cotraitant 1  

     Compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     À :   

     Au nom de :   

     Sous le numéro :             Clé RIB :    

     Code banque :      Code guichet :        

 
 IBAN                                   

 
 BIC (par SWIFT)             

   

 

  Cotraitant 2  

     Compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     À :   

     Au nom de :   

     Sous le numéro :             Clé RIB :    

     Code banque :      Code guichet :        

 
 IBAN                                   

 
 BIC (par SWIFT)             

   

 

  Cotraitant 3  

     Compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     À :   

     Au nom de :   

     Sous le numéro :             Clé RIB :    

     Code banque :      Code guichet :        

 
 IBAN                                   

 
 BIC (par SWIFT)             

   

 

 

 

(1) Modalités de paiement  

Le délai global de paiement des avances, acomptes, solde et indemnités est fixé à 30 jours. 
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Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des 

intérêts moratoires et l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévus aux articles 

L.2192-12 à L.2192-14 et R.2192-31 à R.2192-34 et R.2192-36 du CCP, au bénéfice du titulaire et des 

sous-traitants payés directement. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt 

appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les 

plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les 

intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros. 

 

8.2.3 REPARTITION DES PAIEMENTS 

Le présent MAPA indique ce qui doit être réglé respectivement : 

- Au titulaire du marché et à ses sous-traitants (en cas de sous-traitance déclarée lors de 

la remise de l’offre) ; 

- Le cas échéant, au titulaire mandataire du marché, ses cotraitants et leurs sous-traitants 

(en cas de sous-traitance déclarée lors de la remise de l’offre). 

 

8.3 NANTISSEMENT ET CESSION DU MARCHE 

Le marché peut être cédé ou nanti dans les conditions prévues aux articles L2191-8, R2191-45 à 

R2191-63 et R2193-20 du code de la commande publique. 

Il est remis, sur demande du titulaire, d’un cotraitant ou d’un sous-traitant, une copie de 

l’original du marché revêtue d’une mention dûment signée indiquant que cette pièce est 

délivrée en unique exemplaire en vue de permettre la cession ou le nantissement des créances 

résultant du marché. 

Il est remis, sur demande du titulaire, d’un cotraitant ou d’un sous-traitant, un certificat de 

cessibilité en vue de permettre la cession ou le nantissement des créances résultant d’un 

marché. 

 

9. REGIME DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 

9.1 REGIME DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE RELATIF AUX CONNAISSANCES 

ANTERIEURES 

En complément de l’article 33 du CCAG-PI, le titulaire s’engage à informer l’acheteur, au fur et 

à mesure de l’exécution du marché, des connaissances antérieures mises en œuvre pour la 

réalisation de l’objet du marché et du régime des droits y afférent. Les droits afférents aux 

connaissances antérieures sont concédés dans les conditions de l’article 33.2 du CCAG-PI. 

 

9.2 PRIX DE LA CESSION DES DROITS 

La cession des droits de propriété intellectuelle est comprise dans le prix forfaitaire prévu du 
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marché. 

 

10. DISPOSITIONS DIVERSES 

 

10.1 SOUS-TRAITANCE 

Le titulaire peut sous-traiter l’exécution d’une partie des prestations du contrat après 

acceptation du sous-traitant par le maître d’ouvrage. 

Le titulaire remet au maître d’ouvrage une déclaration de sous-traitance (formulaire DCA 

téléchargeable sur http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires) remplie et signée par le sous-

traitant et le titulaire, comportant la nature et le montant des prestations sous-traitées ainsi 

que les conditions de paiement. Cette déclaration s’accompagne des documents attestant des 

capacités professionnelles, techniques et financières du sous-traitant ainsi que de sa régularité 

fiscale et sociale. 

Le sous-traitant a droit au paiement direct si le montant sous-traité est supérieur à 600,00 € 

TTC. 

Le titulaire demeure responsable de la bonne exécution des prestations prévues au contrat et 

du respect de toutes les autres obligations du contrat. Il apporte aux sous-traitants toutes les 

informations utiles pour garantir la bonne exécution du contrat. 

 

10.2 ASSURANCES 

Assurance à la charge du titulaire 

Dans un délai de 15 jours à compter de la notification des marchés et avant tout 

commencement d’exécution, le titulaire doit justifier qu’il est titulaire d’une assurance couvrant 

les responsabilités de l’article 1792, 1792-2 et 2270 du Code Civil. Il doit souscrire une police 

supplémentaire si celle existante n’est pas considérée comme suffisante. Le titulaire supporte 

toute surprime éventuelle due à une absence ou insuffisance de garantie. 

 

Assurance de responsabilité civile 

Le titulaire, et le cas échéant le sous-traitant, doivent être garantis par une police d’assurance 

destinée à couvrir leur responsabilité civile en cas de préjudices causés à des tiers, y compris le 

maître de l’ouvrage, à la suite de tout dommage corporel, matériel et immatériel consécutif. 

 

Assurance de garantie décennale 

Le titulaire doit être garanti par une police couvrant les responsabilités résultant des principes 

dont s’inspirent les articles 1792 à 1792-6 et 2270 du code civil. 

 

10.3 STIPULATIONS DIVERSES 

Absence ou insuffisance de garantie 

Le titulaire s’interdit formellement de mettre en œuvre des techniques non courantes, ou sans 

avis technique, ou non agréées, par les assureurs sans accord préalable et écrit du maître de 

l’ouvrage et, en toute hypothèse, les surprimes, qui en résultent éventuellement pour le maître 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires
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d’ouvrage au titre des polices qu’il souscrit, sont intégralement répercutées sur le titulaire 

concerné et recouvrées par prélèvement sur les sommes qui lui sont dues au titre de son 

marché. 

De même, le titulaire supporte toute surprime éventuelle due à une absence de qualification 

professionnelle reconnue ou à une absence ou insuffisance de garantie. 

 

10.4 PROTECTION DE LA MAIN D’ŒUVRE 

Le titulaire assure le rôle qui lui est imparti par la réglementation en vigueur en matière de 

protection de la main d'œuvre, d'hygiène, de conditions de travail et de sécurité sur le chantier. 

Les obligations qui s'imposent au titulaire sont celles prévues par les lois et règlements relatifs à 

la protection de la main-d'œuvre et aux conditions de travail du pays où cette main-d'œuvre 

est employée. 

Il est également tenu au respect des dispositions des huit conventions fondamentales de 

l'Organisation internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas intégrées dans les lois et 

règlements du pays où cette main-d'œuvre est employée. 

 

10.5 PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Pour tout traitement de données personnelles effectué en relation avec ce marché, les parties 

se conforment au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 

2016, relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 

caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 

(règlement général sur la protection des données) – « RGPD ». 

Chaque partie déclare et garantit à l'autre partie qu'elle se conforme strictement au RGPD pour 

tout traitement de données personnelles effectué en rapport avec ce contrat. 

En signant le présent marché, le titulaire accepte que les données à caractère personnel qu'il 

aura fourni soient collectées et traitées par le maître d'ouvrage. 

11. CONFIDENTIALITE 

 

11.1 OBLIGATIONS DE CONFIDENTIALITE 

 

En application de l'article 5-1 du CCAG-MOE, le titulaire s'engage à la plus grande discrétion 

concernant les éléments de toute nature qui lui sont communiqués par le maître d'ouvrage et 

s'interdit de les porter à la connaissance de quiconque sans autorisation préalable de ce dernier. 

La méconnaissance de cette obligation entraîne l'application de la pénalité définie à l'article 7 

du présent document. 

 

Les informations reçues et traitées au cours de l‘opération seront considérées comme 

strictement confidentielles. 

 

12. DEROGATIONS AU CCAG 
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Les dérogations au CCAG-PI sont les suivantes : 

Article du 

présent AE-CCP 

Article du CCAG 

auquel il est fait 

dérogation 

Commentaire – objet de la dérogation 

2.3 4.1  Documents contractuels 

5.2.1 
13.1 Début de l’exécution du marché 

29.2.1 Délai d’ajournement et de rejet de documents d’études 

7 14.1 et 14.1.3 Pénalités pour retard 
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13. SIGNATURES 

 

Fait comme unique document du marché, 

         

Signature du mandataire du groupement : 

 

 à :                                                                     le : 

 

 

 

 

 

 

 

Signature du Représentant du Maître d'ouvrage, 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement 

 

à : 

 

 

 

 

 

le :   

 

 

 


